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Pour le maire

'

Par délégation de 3iqnature,
le Ré ur

valérie n um COMMUNE DE GOUSSAINVILLE
/
=

/ .

memen! du Val d'Oise - Arrondissement de Sarcelles — ChefLieu de Camon

DECISION DU MAIRE n°2025-DM—171A
du 16 décembre 2025

REPUBLIQUE FRANCAISE

OBJET : DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES - aide sociale et santé - Actions sanitsires

(8.2.5).
SANTE - Signature d’une convention de collecte et d’élimination des déchets d’activités de soins à risques

infectieux entre la société PROSERVE DASRJ et la Ville de Goussainville

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la santé publique, notamment l’article R.l335-3,

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.54 l-Z,

Vu la loi n° 2004/806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique,

Vu la loi n° 2004/809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu la loi n° 42-263 du 5 février 1942, relative au transport des matières dangereuses,

Vu l’arrêté du 7 septembre 1999, relatif aux modalités d’entreposage des Déchets d’Activités de Soins à Risques
Infectieux (DASRI),

Vu la délibération n° 2020-DCM-01A en date du 04 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020—DCM—05A du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 décidant de déléguer à

Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire, les missions complémentaires prévues par l'article L.2l22-22 du Code

général des collectivités territoriales,

Considérant que le Centre Municipal de Santé de Goussainville est tenu d‘assurer ou de faire assurer l'élimination
de ses Déchets d'Activités de Soins à Risques lnfectieux (DASRI), conformément aux dispositions de l'article

L. 54l-2, chapitre l" du livre IV du Code de l'environnement,

Considérant la nécessité de confier l’élimination de ses DASRI à un tiers par convention, conformément aux

dispositions de l'article L.l335-3, du Code de la santé publique,

Considérant la convention et ses annexes proposées par la société PROSERVE DASRJ, fixant les modalités

relatives au cadre légal, réglementaire et déontologique, les modalités de collecte et les conditions financières,

Considérant qu’il convient de signer la convention correspondante,

d



DECIDE

Am‘dæ I”: DE SIGNER la convention de colle¢te et d’élimination des déchets d’activités de soins à risques
infectieux, et ses annexes, entre la société PROSERVE DASRJ - 93 avenue de Fontainebleau - 94270 LE
KREMLIN-BICETRE et la Ville de Goussainville, aux conditions financières ci—dessous :

Les tarifs sont révisables au lerjanvier de chaque année. La hausse ne peut excéder 3% du prix de l’année précédente.

Article 2 : DE PRECISER que le contrat entre en vigueur à compter du jour de sa signature et pour une période
3 ans ferme,

Article 3 : DE DIRE que les dépenses seront inscrites au budget commun

Le Maire informe que le présent acte peur faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratifde Cergy Pontoise, sis 2—4 boulevard de l'Haulil. dans le
delai de deux mois à compter de sa notification de sa notification ou de sa publication
Le tribunal administratifpeut être saisi d’une requête déposée sur le site mrwJelerecours.fr

GAMME DASRI Unité
Tarify
unimire

(€HD
Fourniture/Mise à dispasifian

BOITEA 4IGUILLES 4 L Unité 2,88 €
BOITEA ÆGUILLES J’ £ Uniæ’ 3,20 €
CAISSEENCARTON50 L Unité 2,50 €

Callecæ et Transpw1
Passage diJÿus (avec dépose et/au coiiec!e —i0 Emballages) Temps esrimé 20
Minutes Unifé/Tour

48,21 €
Passage à vide Urriié 48,21 €
Forfaif Arlenœ azi—deià du lemps impartipour la coiiecz‘e, déclenckemenl à
parrir de la 25ê”’“ minutes

le quar!
d‘heure 25,75 €

Traitement lzars tgap

BOITEA AIGUILLES 4 L
3,91 €

BOITEA AIGUILLES .>’ L 3,9! €
CAISSE ENCARTON 50 L Unité 4,92 €

Prestation annexe
A ia demande


